
Compte-rendu du Conseil Municipal  
Du 21 septembre 2020 

 

Convocation : 10/09/2020 
 
Étaient présents : Martine BESSIERE, Frédéric BECAMEL, Laurence LAURENT, Jean SALVAN, Pierre 
BOULDOIRES, Pierre VAYSSADE, Christophe CLAMENS, Jennifer GASC, Sébastien LAURENT, Martine 
BATUT.    
 
Absent(s) : Christiane LUTRAND. A donné pouvoir à Laurence LAURENT. 
 
Secrétaire de séance : Pierre BOULDOIRES 
 
1°) Plan de financement de la rénovation et mise en sécurité de la Croix de Procession :  
 
Madame le Maire propose le plan de financement des travaux suivant : 

• Subvention de l’État (DRAC Occitanie) : 5 176.80€ soit 40% 

• Subvention de la Région Occitanie : 2 588.40€ soit 20% 

• Subvention du Département de l’Aveyron : 2 588.40€ soit 20% 

• Participation de la Paroisse San-Guiral pour 50% du reste à charge : 1 294.40€ 

• Autofinancement : 1 294.40€ 
Approbation à l’unanimité. 
 
2°) Désignation du correspondant « Sécurité routière » 
 
Pierre BOULDOIRES est désigné pour remplir ces fonctions qu’il accepte.  
Approbation à l’unanimité. 
 
3°) Adhésion au service d’archivage du Centre de Gestion de l’Aveyron 
 
Il est précisé que le coût de l’intervention de l’archiviste est à répartir sur 3 exercices comptables 
comme proposé par le Centre de Gestion. 
Approbation à l’unanimité. 
 
4°) Montage du contrat Natura 2000 en partenariat avec le PNR de l’Aubrac 
 
Lors du dernier conseil municipal, une proposition d’un contrat Natura 2000 pour réhabiliter la bande 
boisée du Trap avec un taux d’aide à 80% a été présentée.  
Nous devions prendre une délibération afin de nous positionner sur ce projet en partenariat avec le 
PNR. Un mail nous a informés ce jour du report de cette délibération à une date ultérieure en raison 
de modification en cours sur les contrats Natura 2000. 
 
5°) Rectification de la délibération du 26/11/2018 concernant le Régime Indemnitaire (RIFSEEP) 
afin que celle-ci corresponde à l’avis du comité technique du centre de Gestion 
 
Après différents échanges avec le Centre de Gestion, et aux vues de l’avis du Comité technique 
paritaire, il convient de noter que le RIFSEEP (régime indemnitaire des agents) est attribué aux 
agents administratifs territoriaux ainsi qu’aux agents techniques territoriaux titulaires de la 
Commune de Curières. 
Approbation à l’unanimité des membres présents. 
 
 



6°) Désignation des délégués pour les différentes commissions au sein de la Communauté de 
Communes Aubrac Carladez et Viadène 
 

• Commission Développement Économique :  M. Pierre BOULDOIRES 
      Mme Jennifer GASC 
 

• Commission Services au Territoire – Environnement : M. Sébastien LAURENT 
       M. Pierre BOULDOIRES 
 

• Commission Accueil Attractivité :  Mme Christiane LUTRAND 
      Mme Laurence LAURENT 
 

• Commission Développement Touristique : Mme Martine BATUT 
       M. Pierre VAYSSADE 
 

• Commission Gestion de l’Espace (PLUi – Habitat) :  
  Mme Martine BESSIERE – M. Frédéric BECAMEL 
  Mme Laurence LAURENT – M. Christophe CLAMENS 
 

• CLECT : Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées : Mme Martine BESSIERE 
              Mme Jennifer GASC 
   

 
7°)  Questions diverses :  

� Devis barbecue et supports à la salle des fêtes : 564 € TTC. Approbation à l’unanimité. 

� Des devis sont en cours pour les travaux de maçonnerie pour l’emplacement du boîtier de la 

fibre. 

� Projet de mise aux normes pour les toilettes handicapées à la salle des fêtes. 

� Repas des Aînés : date fixée au 7 novembre 2020. 

 

La séance est levée à 00h00. 


